
 
Relevé de décisions 

Conseil d’administration du 14 mars 2018 
 

Présents : 

Aïcha AMEZAL  Jérôme BIGNON  Jean JALBERT (par téléphone) 

Laurent GODÉ  Thierry LECOMTE  Yves VERILHAC 

Rémi LUGLIA (représenté par Philippe STEMPERT et Grégoire MACQUERON) 

 

Excusés : 

Luc BARBIER  Jean-Paul CHANTEGUET Daniel CRÉPIN Régis VIANET 

 

Assistaient également : 

Bastien COÏC   Ghislaine FERRERE 

 

 

 

Décisions prises lors du conseil d’administration du 14 mars 2018 : 

 

- Validation du compte-rendu du CA du 15 décembre 2017 

 

- Réflexion sur l’évolution possible au sein de l’association, à savoir recruter un 

second salarié pour réaliser ses missions. 

 

- Candidature de Geneviève Magnon au poste d’administrateur vacant. Elle 

soumettra sa candidature aux adhérents lors de la prochaine assemblée 

générale. 

 

- Les administrateurs qui en font la demande pourront être remboursés des frais 

engagés lorsqu’ils interviennent au nom de l’association. 

 

- Les administrateurs échangent autour de la réalisation d’un site internet et 

proposent de contacter des structures amies pour connaître les implications -

notamment financières- de ce travail. 

 

- Les kakémonos incluront désormais le logo Ramsar sous le nom du site. 

 

- L’impression des kakémonos sera réglée par l’association, qui facturera (à prix 

coûtant) ensuite les sites Ramsar qui en ont commandé. Cela simplifiera la 

gestion administrative des impressions. 
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Actualités ZH 

COP13 Ramsar 

La COP13 de Ramsar aura lieu à Dubaï du 21 au 29 octobre 2018. Jérôme Bignon indique 

qu’il souhaite y participer, et qu’il prendra en charge son déplacement. 

Plusieurs des outils développés par Ramsar France (fiches com’, kakémonos) pourraient 

être présentés lors de cet évènement. Ghislaine Ferrere se renseigne auprès de la 

convention de Ramsar pour évaluer l’espace mis à disposition. 

 

Loi ZH 

Luc Barbier propose que l’association Ramsar France appuie la création d’une loi Zones 

Humides, afin de faire reconnaitre le rôle indispensable de ces milieux, notamment en 

termes de lutte contre le changement climatique. 

Ghislaine Ferrere répond que la DEB a proposé au cabinet de Monsieur Nicolas Hulot 

une stratégie en deux temps, en attente de validation :  

‒ résoudre rapidement le problème de l’arrêt du conseil d’Etat sur la définition des 

zones humides, en procédant à un déclassement dans la loi, puis en précisant la 

définition par décret ; 

‒ dans un deuxième temps, lancer une mission parlementaire sur zones humides, 

qui pourrait être portée par Jérôme Bignon et un(e) autre député(e). Les 

propositions déboucheraient sur une nouvelle loi, qui permettrait également de 

poser les bases d’un nouveau plan d’actions zones humides. 

 

ISZH 

Suite à la dernière modification de la carte des zones défavorisées, les sites Ramsar ne 

sont plus pris en compte en tant que tels. Le président propose donc de signifier à la 

commission européenne l’importance de maintenir les sites Ramsar dans cette carte. 

Par ailleurs, Yves Vérilhac rappelle que la position de Birdlife, portée en France par la 

LPO est différente : elle souhaite profiter de la révision de la PAC 2020 pour soutenir les 

prairies via le premier pilier de la PAC (soutien à la production), et non plus uniquement 

par le second (qui contient les MAE, l’ICHN). Les autres administrateurs précisent qu’ils 

soutiendront également cette proposition. 

 

10ème séminaire Ramsar 

Le 10ème séminaire Ramsar aura lieu du 7 au 9 novembre 2018 en Lorraine.  

 

JMZH 2018 
La Journée Mondiale des Zones Humides 2018 a eu lieu du 27 janvier au 28 février. Le 

nombre final d’animations devrait avoisiner les 650, en tenant compte des rattrapages 

(animations non inscrites par exemple), soit le même ordre de grandeur que l’année 

dernière. Le bilan est en cours de préparation et devrait être finalisé en mai, et traduit 

par le MTES pour la COP13. 


